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Page 1 

Arrêté modificatif n°04CAF2022-13 du 2 juillet 2025 

Caisse d'Allocations Familiales de Vaucluse 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

 

   

   
 

 

Arrêté modificatif n°04CAF2022-13 du 2 juillet 2025 
portant modification de la composition du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales de Vaucluse 

 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités et des familles 

 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment l’article L. 212-2 

Vu l’arrêté n° 04CAF2022 du 12 mars 2022 portant nomination de la composition du conseil 

d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales de Vaucluse ; 

Vu    les arrêtés modificatifs n° 04CAF2022-1 du 12 juillet 2022, n° 04CAF2022-2 du 10 octobre 2022, n° 

04CAF2022-3 du 18 octobre 2022, n°04CAF2022-4 du 06 mars 2023, n° 04CAF2022-5 du 09 juin 

2023, n° 04CAF2022-6 du 29 août 2023, n° 04CAF2022-7 du 04 septembre 2023, n°04CAF2022-8 

du 25 janvier 2024, 04CAF2022-9 du 12 mars 2024, n° 04CAF2022-10 du 12 juillet 2024, 

n°04CAF2022-11 du 6 août 2024 et n°04CAF2022-12 du 17 octobre 2024 portant modification de la 

composition du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales de Vaucluse ; 

Vu  l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature du Directeur de la Sécurité Sociale à M. 

David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d’audit des 

organismes de sécurité sociale ; 

Vu la nouvelle situation professionnelle de Monsieur Michaël RICCI désigné et nommé pour siéger en 

tant que personne qualifiée au sein dudit conseil d’administration ; 

 

ARRETE : 

  

Article 1er  

  

La composition du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales de Vaucluse est modifiée 

comme suit :  

 

En tant que personne qualifiée : 

Le siège de M. Michaël RICCI est déclaré vacant.    

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

 

Article 2 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence Alpes Côte d’Azur. 

 

Fait à Marseille, le 2 juillet 2025 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et 

des familles 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission nationale 

de contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale 
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Page 2 

Arrêté modificatif n°04CAF2022-13 du 2 juillet 2025 

Caisse d'Allocations Familiales de Vaucluse 

 

Nom Prénom

GAILLARD Sylvie

MARTIN Pascal

DUCROT Montserra

non désigné

MEYER Nathalie

GEORGES Nathalie

ACHER El Youssfi

GENTILI Julien

FERRACCI Etienne Marcel

DI LUCA Daniel

BAPTISTE  Valérie 

FALICON-

GENDREAU
Laurence

Titulaire BLANC Lauriane

Suppléant GABRIEL Charles

Titulaire DESBONNETS Brigitte

Suppléant LUCBERNET Gaëtan

BORJELA Samuel

GUTH Isabelle

CLOTA Catherine

ICARDI Alexandra

GROSSWINDHAGER Patricia

GRANDI Edwige

HERVEUX  Angélique

PASTOR Sibylle

Titulaire DESPEISSE Thierry

Suppléant THERIN François

Titulaire OTMANI Rabah

Suppléant CORDA Annie-Marie

Titulaire HASNAOUI Hajira

Suppléant vacant

Titulaire BON Alexandra

Suppléant vacant

CHARRON Ghislaine

MARQUESTAUT Pierre

NEMROD Marie-Thérèse

RODRIGUEZ Christel

Vacant

non désigné

non désigné

non désigné

CUVILLIER Marie-Hélène

GUILLARME Norbert

Vacant

VAUDRON Yasmina

Dernière mise à jour : 02 07 25

Titulaire(s)

CPME

Suppléant(s)

Organisations désignatrices

Personnes qualifiées

Titulaire(s)

Suppléant(s)

UNAF / UDAF

En tant que 

Représentants des 

associations 

familiales :

U2P

CPME

U2P

FNAE

En tant que 

Représentants des 

travailleurs 

indépendants :

Titulaire(s)

ANNEXE : 

Caisse d'allocations familiales de Vaucluse

CFTC

CFE - CGC

En tant que 

Représentants des 

assurés sociaux :

MEDEF

Titulaire(s)

Suppléant(s)

En tant que 

Représentants des 

employeurs :

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

Suppléant(s)

CFDT

Titulaire(s)

Suppléant(s)
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          Arrêté portant délégation de signature 
des décisions administratives 

 
Le recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’azur,  
recteur de l’académie d'Aix Marseille, chancelier des universités 

 
 

 
VU le Code général de la fonction publique ; 
 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles D.222.20 et R. 222-19 à R. 222-36-5 ; 

 
VU le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 modifié relatif aux régions académiques ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services 

déconcentrés des ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 

 
VU les décrets n° 2019-1554 et n° 2019-1558 du 30 décembre 2019 relatifs aux attributions 

des recteurs de région académique et des recteurs d’académie ; 
 

VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités 
académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de 
la vie associative, de l’engagement civique et des sports et à l’organisation des services 
chargés de leur mise en œuvre ; 

 
VU le décret du Président de la République du 31 mai 2024 nommant monsieur Benoit 

DELAUNAY, en qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
recteur de l’académie d’Aix-Marseille, chancelier des universités ; 

 
VU  le décret du Président de la République du 13 juillet 2022 nommant madame Natacha 

CHICOT en qualité de rectrice de l’académie de Nice ; 
 
VU  le décret du Président de la République du 4 juin 2025 nommant monsieur Khaled 

BOUABDALLAH en qualité de recteur délégué pour l’enseignement supérieur, la 
recherche et l’innovation de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur à 
compter du 1er juillet 2024 ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 19 mai 2025 nommant monsieur Jérôme BOURNE 

BRANCHU dans l’emploi de secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-
Côte d’azur le 19 mai 2025 ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 28 mars 2025 nommant monsieur Jean-Michel LECLERCQ 

dans l’emploi de délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2025-01-20-00018 en date du 20 janvier 2025 publié au 

recueil des actes administratifs spécial n° R93-2025-014 du 20 janvier 2025 portant 

délégation de signature à monsieur Benoit DELAUNAY, recteur de l'académie d'Aix-

Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes- Côte d’Azur, chancelier 

des universités 
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-  A R R E T E – 

 
 
 
 
Article 1ER : 
 
Subdélégation de signature est donnée à monsieur Jérôme BOURNE BRANCHU, secrétaire général 
de la région académique Provence-Alpes-Côte d’azur à l’effet de signer, dans le cadre de ses 
attributions et compétences, toutes les décisions administratives.  
 
 
Article 2 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Jérôme BOURNE BRANCHU, la délégation de 
signature qui lui est confiée par l’article premier du présent arrêté sera exercée de la façon suivante :  

2.1 Par monsieur Jean-Michel LECLERCQ, délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement 

et aux sports de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, à l'effet de signer au nom du 

recteur de la région académique, dans la limite de ses attributions, l’ensemble des actes relatifs aux 

matières et domaines énumérés ci-après : 

- Promotion, développement et coordination du service civique ; 

- Accès des jeunes à l'information ; 
- Animation et soutien aux associations JEP ; 
- Expérimentations sociales ; 
- Gestion du FONJEP ; 
- Mobilité des jeunes (COREMOB et programme Erasmus+ Jeunesse et Sports) ; 
- Politiques éducatives territoriales. 
- Inspection, contrôle et évaluation des formations aux diplômes de l'animation volontaire, des    
formations aux métiers de l'animation, des professions du sport ; 
- Certification dans le domaine de l'animation (diplômes professionnels) et dans le domaine du 
sport ; 
- Certification des diplômes de l'animation volontaire ; 
- Partenariats et réseaux formations aux métiers de l'animation et formations sport ; 
- Qualité des formations aux diplômes de l'animation volontaire et du champ des professions du 
sport ; 
- Validation des acquis de l’expérience des diplômes du champ des professions sport et des 
diplômes du champ des professions de l'animation ; 
- Agrément des centres de formation des clubs professionnels ; 
- Habilitation des maisons sports santé ; 
- Gestion des conventions d’équipes techniques régionales  
- Gestion des conseillers techniques sportifs (CTS) ; 
- Fonds de développement de la vie associative. 
    

2.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Jean-Michel LECLERCQ, la subdélégation qui 
lui est confiée sera exercée par monsieur Madjid BOURABAA adjoint au délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique Provence-Alpes-
Côte d’Azur. 
 
2.1.2 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Jean-Michel LECLERCQ et de monsieur 
Madjid BOURABAA, la subdélégation qui leur est confiée sera exercée par monsieur Yacine 
GUEMMOUD, chef du pôle jeunesse, engagement et vie associative de la DRAJES, à l’effet de signer, 
dans la limite de ses attributions, l’ensemble des actes relatifs aux matières et domaines énumérés ci-
après : 
- Accès des jeunes à l'information ; 
- Politiques jeunesse (Chantiers jeunes bénévoles) 
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- Promotion, développement et coordination du service civique 
 
2.1.3 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Jean-Michel LECLERCQ et de monsieur 
Madjid BOURABAA, la subdélégation qui leur est confiée sera exercée par monsieur Youri FILLOZ, 
chef du pôle formation de la DRAJES, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, 
l’ensemble des actes relatifs aux matières et domaines énumérés ci-après : 
- Inspection, contrôle et évaluation des formations aux diplômes de l'animation volontaire, des 
formations aux métiers de l'animation, des professions du sport ; 
- Certification dans le domaine de l'animation (diplômes professionnels) et dans le domaine du 
sport ; 
- Certification des diplômes de l'animation volontaire ; 
- Partenariats et réseaux formations aux métiers de l'animation et formations sport ; 
- Qualité des formations aux diplômes de l'animation volontaire et du champ des professions du 
sport ; 
- Validation des acquis de l’expérience des diplômes du champ des professions sport et des 
diplômes du champ des professions de l'animation ; 
 
2.1.4 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Jean-Michel LECLERCQ et de monsieur 
Madjid BOURABAA, la subdélégation qui leur est confiée sera exercée par monsieur Patrick 
KOHLER, responsable du pôle sport de la DRAJES, à l’effet de signer, au nom du recteur de la région 
académique, dans la limite de ses attributions, l’ensemble des actes relatifs aux matières et 
domaines énumérés ci-après : 
 
- Agrément des centres de formation des clubs professionnels  
- Habilitation des maisons sports santé 
- Gestion des conseillers techniques sportifs (CTS). 
 
 
2.2 Par monsieur Laurent LUCCHINI, conseiller du recteur, délégué régional académique à la 
formation professionnelle initiale et continue et à l’apprentissage, à l'effet de signer, dans la limite 
de ses attributions et compétences, les actes suivants : 

Concernant la formation professionnelle initiale : 

- les ordres de mission et les convocations pour les personnels placés sous l’autorité du DRA-FPIC ; 

- les conventions conclues entre des partenaires (branches professionnelles, entreprises, OPCO, 
associations et autres structures économiques ou sociales) et le rectorat pour la mise en œuvre des 
missions de la DRA-FPIC.  

Concernant la formation professionnelle continue et l’apprentissage : 

- les demandes de positionnement règlementaire des candidats en formation continue pour les 
diplômes suivants : mention complémentaire, CAP, BTS, brevet professionnel et baccalauréat 
professionnel. 
- les demandes de recevabilité administrative dans le cadre de l’organisation du dispositif de 
validation des acquis de l’expérience professionnelle ; 
- les ordres de mission et les convocations pour les personnels placés sous l’autorité du DRA-FPIC ; 
- les correspondances adressées aux divers partenaires publics ou privés commanditaires de 
formation ; 
- la délivrance des ordres de mission aux conseillers en formation continue ou aux personnels 
intervenant en formation continue par imputation sur le budget des GRETA-CFA ou sur celui des 
partenaires de l'Education nationale ; 
- les arrêtés d’habilitation à pratiquer le contrôle en cours de formation (CCF) pour l’acquisition des 
diplômes de niveau V, IV et III, par la voie de l’apprentissage ou de la formation continue ; 
- les actes concernant le suivi des conventions de formation continue conclues avec les 
administrations régionales, les collectivités territoriales, les entreprises des secteurs privé et public 
et les individuels payants;- l'implantation des emplois gagés enseignants et administratifs auprès des 
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GRETA-CFA et les actes préparatoires aux affectations sur ces emplois en relation avec les divisions 
concernées des rectorats des académies d’Aix-Marseille et de Nice ; - les visas des contrats de 
recrutement et des autorisations de licenciement des agents contractuels administratifs et 
enseignants affectés dans les GRETA-CFA ; - la préparation et le secrétariat des réunions du conseil 
consultatif régional de la formation continue (CCRFCA) et de la commission régionale consultative 
compétente à l'égard des conseillers en formation continue (CRC). 

Concernant la validation des acquis de la formation : 

- les actes nécessaires à l’organisation de la mise en place des sessions de la VAF ; 
- les arrêtés de composition des jurys des examens se déroulant au titre de la VAF. 
 

2.2.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Laurent LUCCHINI, la subdélégation qui lui 
est confiée sera exercée par monsieur Emmanuel DIDIER, adjoint au délégué régional académique à 
la formation professionnelle initiale et continue et à l’apprentissage.  

 

2.3 Par monsieur Olivier CASSAR, directeur du service régional chargé de l’information, de 
l’orientation et de la lutte contre le décrochage scolaire (DRA-IO) à l’effet de signer, dans la limite 
de ses attributions et compétences les actes relevant des matières ci-après énumérées : 

- la coordination régionale du suivi post-affectation en lien avec la mission de lutte contre le 
décrochage scolaire, les réseaux Foquale, et les plateformes de suivi et d’appui aux décrocheurs ; 

- la coordination des différents groupes de travail relatifs à l'information et à l'orientation des 
élèves, qui concourent à la politique régionale d’orientation et à la mise en œuvre du parcours 
avenir, du collège au post-bac ; 

- les études et recherches menées à la demande du Ministre de l'éducation nationale, du recteur de 
région ou à l’initiative de la DRA-IO ; 

- les réponses aux demandes d’information émanant des familles, portant sur l’orientation et 
adressées au recteur de région en concertation avec les IA-DASEN ;  

- l'organisation et l'animation de la commission régionale de recours à l’issue de la première année 
de BTS ;  

- les ordres de mission des intervenants du dispositif insertion jeune ; 

- les ordres de mission et les convocations pour tous les personnels appelés à assister aux réunions 
organisées par la DRA-IO et ceux des personnels relevant du service. 

2.3.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Olivier CASSAR, la subdélégation qui lui est 
confiée sera exercée par madame Annabel DUPUY, adjointe au directeur du service régional chargé 
de l’information, de l’orientation et de la lutte contre le décrochage scolaire (DRA-IO)   

 

2.4 Par monsieur Marc NEISS, délégué régional académique au numérique éducatif (DRA-NE), à l’effet 
de signer l’ensemble des conventions, actes et correspondances nécessaires à la mise en œuvre des 
politiques du numérique éducatif pour l’académie d’Aix-Marseille, et l’ampliation et la notification 
des arrêtés du recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

2.4.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Marc NEISS, la subdélégation qui lui est 
confiée sera exercée par madame Isabelle AMODIO-ROOS, adjointe au délégué régional académique 
au numérique éducatif. 
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2.5 Par monsieur Pierre COLONNA D’ISTRIA, directeur de la direction régionale académique des 

systèmes d’information (DRA-SI), à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions et 

compétences : 

- les ordres de mission et les convocations à destination des directions académiques ou des 

établissements scolaires et universitaires des académies d’Aix-Marseille et de Nice et des 

personnels relevant de la DRA-SI ; 

- les certificats administratifs attestant des fonctions et services faits par les personnels relevant 

de la DRA-SI ; 

- les bons de commande concernant l'acquisition et la maintenance des matériels 

informatiques et les prestations informatiques à l'intérieur de l'enveloppe budgétaire notifiée. 

 

2.5.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Pierre COLONNA D’ISTRIA, la subdélégation 

qui lui est confiée sera exercée par monsieur Christophe CHOURAKI, directeur régional académique 

adjoint des systèmes d’information. 
 

 

2.6 Par monsieur Karim DEHEINA, directeur du service régional chargé de la politique immobilière 
de l’Etat (DRA-PIE), à l’effet de signer dans le cadre de son champ de compétence les demandes 
d’autorisations administratives nécessaires à la réalisation de travaux sur le patrimoine affecté aux 
services de l’éducation nationale ou aux établissements publics à caractère scientifique, culturel et 
professionnel (EPSCP) de la région académique. 

2.6.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Karim DEHEINA, la subdélégation qui lui est 

confiée sera exercée par monsieur Patrice RENOU, adjoint au directeur du service régional chargé 

de la politique immobilière de l’Etat. 

 
 

2.7 Par monsieur Christophe GARGOT, délégué régional aux relations européennes, internationales 
et à la coopération, à l'effet de signer dans la limite de ses attributions et compétences, les actes ci-
après : 

- les correspondances auprès des institutions locales, territoriales, nationales et étrangères liées à la 
mise en œuvre du projet européen et international de la région académique ; 

- les demandes de rapports ou de statistiques formulées auprès des inspecteurs ou des chefs 
d’établissement ; 

- les avis et les évaluations relatifs à la gestion pédagogique, administrative des dossiers de 
candidature à l’octroi de bourses ou de subventions, à l’intérieur des enveloppes budgétaires 
notifiées ; 

- les ordres de mission (enseignants, experts) sur le territoire de la région académique liés aux 
réunions de projets internationaux ; 

- les certifications, après expertise de la chargée de mission du F.S.E., d’éligibilité des dépenses et du 
service fait concernant les projets ALCOTRA et projets européens stratégiques (Commission 
Européenne) ; 

- les notifications de subventions aux EPLE dans le cadre des échanges scolaires enseignement 
général au domicile du partenaire de l'OFAJ. 

 

Région académique Provence-Alpes-Côte d'Azur - R93-2025-07-02-00003 - Arrêté de délégation de signature des décisions

administratives du recteur de région académique PACA aux services régionaux-juillet 2025 99



 
6 

2.7.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Christophe GARGOT la subdélégation qui 
lui est confiée sera exercée par monsieur Nicolas FOURMILLIER, adjoint au délégué régional aux 
relations européennes, internationales et à la coopération. 

 

2.8 Par madame Karen PICANOL, directrice du service régional chargé des achats de l’Etat (DRA-AE) 
à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences les actes ci-après énumérés : 

- les contrats de fournitures et services d’un montant inférieur ou égal à 25 000 euros HT, bons de 
commande et factures correspondantes ; 

- les correspondances et notifications adressées aux fournisseurs à l’exception des mises en 
demeure ;  

- les ordres de mission pour les personnels relevant de la direction. 

2.8.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Karen PICANOL la subdélégation qui lui est 
confiée sera exercée par madame Virginie MARTINO, adjointe directrice du service régional chargé 
des achats de l’Etat. 

 

2.9 Par monsieur Christian PEIFFERT, chef du service interacadémique des affaires juridiques, à 
l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions du service et 
de compétence régionale. 

2.9.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Christian PEIFFERT, la subdélégation qui lui 
est confiée sera exercée par monsieur Didier PUECH, adjoint au chef du service interacadémique 
des affaires juridiques. 

 

Article 3 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Benoit DELAUNAY, recteur de la région 
académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des 
universités, subdélégation de signature est donnée à monsieur Khaled BOUABDALLAH, recteur 
délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, 
toutes les décisions administratives 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Khaled BOUABDALLAH, subdélégation de 
signature est donnée à monsieur Jérôme BOURNE BRANCHU. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Jérôme BOURNE BRANCHU cette subdélégation 
de signature sera exercée de la manière suivante : 

3.1 madame Mélanie GALAND directrice du service régional chargé de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation (DRA-ESRI), à l’effet de signer dans le cadre de leur champ de 
compétence les actes ci-après désignés : 

- l’ampliation et la notification des arrêtés du recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte 
d’Azur ; 
- la légalisation des diplômes, des certificats de scolarité et des relevés de notes destinés à être 
produits à l’étranger ; 
- l’attribution de dérogations aux étudiants handicapés pour inscription au DAEU ; 
les avis relatifs aux demandes de recours gracieux formulées dans la cadre du contrôle de l'assiduité 
des étudiants ; 
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- les autorisations des étudiants à prolonger ou à renouveler leur séjour hors du territoire 
métropolitain, au-delà d’une année universitaire, afin d’assurer à leurs parents le maintien du 
bénéfice des prestations familiales ; 
- les ordres de mission temporaires à l’étranger concernant les praticiens hospitaliers ; 
- les arrêtés de mise à disposition temporaire des personnels hospitalo-universitaires ; 
- la liste des candidatures recevables au concours national d’agrégation de l’enseignement 
supérieur ; 
- la validation des campagnes d'emplois des établissements publics à caractère scientifique, culturel 
et professionnel (EPSCP) de l’académie (ATRIA) ; 
- les autorisations ou refus d'enseigner pour les personnels des établissements privés reconnus par 
l’État ; 
- les dispenses de la condition préalable de cinq ans de fonction d’enseignement pour pouvoir 
exercer des fonctions de direction d’un établissement d’enseignement supérieur privé à distance ; 
- la signature des diplômes nationaux de l'université de Toulon et de l’Université Côte d’Azur. 
- les autorisations de cumul de fonctions et de rémunérations pour les personnels relevant de la 
DRA-ES ; 
- les ordres de mission et les convocations pour les personnels appelés à assister aux réunions 
organisées par la DRA-ES ou en relevant. 
 
 
 

3.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Mélanie GALAND la subdélégation qui lui est 
confiée sera exercée par madame Catherine CARBONE, adjointe à la directrice du service régional 
chargé de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation 
 
 

3.2 monsieur Marc BRUAND directeur général du centre régional des œuvres universitaires et 

scolaires d'Aix-Marseille à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, les actes 

relatifs à la gestion administrative des bourses d'enseignement supérieur. 

3.2.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Marc BRUAND la subdélégation qui lui est 
confiée sera exercée par madame Magali TORCK, adjointe au directeur général du centre régional des 
œuvres universitaires et scolaires d'Aix-Marseille-Avignon. 
 

 

3.3 madame Mireille BARRAL directrice générale du centre régional des œuvres universitaires et 

scolaires de Nice-Toulon à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, les 

actes relatifs à la gestion administrative des bourses d'enseignement supérieur. 

3.3.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Mireille BARRAL la subdélégation qui lui est 
confiée sera exercée par monsieur Julien BREMOND, adjoint à la directrice générale du centre 
régional des œuvres universitaires et scolaires de Nice-Toulon 

 

 

3.4 Par monsieur Christian PEIFFERT, chef du service interacadémique des affaires juridiques, à l’effet 
de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions du service dans le 
champ de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation. 

3.4.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Christian PEIFFERT, la subdélégation qui lui 
est confiée sera exercée par monsieur Didier PUECH, adjoint au chef du service interacadémique des 
affaires juridiques. 
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Article 4 :  

Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’azur est chargé de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur.      

 
 
 
 

                                       

                                        Fait à Aix-en-Provence, le 2 juillet 2025 

 

                                                                                                          SIGNÉ 

              

Benoit DELAUNAY 
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    Arrêté portant délégation de signature
des décisions administratives

Le recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’azur, 
recteur de l’académie d'Aix Marseille, chancelier des universités

VU le Code général de la fonction publique ;

VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles D.222.20 et R. 222-19 à R. 222-36-5 ;

VU le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 modifié relatif aux régions académiques ;

VU le  décret  n°  2019-1200  du  20  novembre  2019  relatif  à  l’organisation  des  services 
déconcentrés  des  ministres  chargés  de  l’éducation  nationale  et  de  l’enseignement 
supérieur, de la recherche et de l’innovation ;

VU les décrets n° 2019-1554 et n° 2019-1558 du 30 décembre 2019 relatifs aux attributions 
des recteurs de région académique et des recteurs d’académie ;

VU le  décret  n°  2020-1542  du  9  décembre  2020  relatif  aux  compétences  des  autorités 
académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de 
la vie associative, de l’engagement civique et des sports et à l’organisation des services 
chargés de leur mise en œuvre ;

VU le  décret  du Président  de  la  République du 31  mai  2024 nommant monsieur Benoit 
DELAUNAY, en qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
recteur de l’académie d’Aix-Marseille, chancelier des universités ;

VU le décret du Président de la République du 13 juillet 2022 nommant madame Natacha 
CHICOT en qualité de rectrice de l’académie de Nice ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  4  juin  2025  nommant  monsieur Khaled 
BOUABDALLAH en  qualité  de  recteur  délégué  pour  l’enseignement  supérieur,  la 
recherche  et  l’innovation  de  la  région  académique  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  à 
compter du 1er juillet 2024 ;

VU l’arrêté  ministériel  en  date  du  19  mai  2025  nommant  monsieur Jérôme  BOURNE 
BRANCHU dans l’emploi de secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-
Côte d’azur le 19 mai 2025 ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 28 mars 2025 nommant monsieur Jean-Michel LECLERCQ 
dans  l’emploi  de  délégué  régional  académique  à  la  jeunesse,  à  l’engagement  et  aux 
sports de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  R93-2025-01-20-00018  en  date  du  20  janvier  2025  publié  au 
recueil  des actes administratifs  spécial  n° R93-2025-014 du 20 janvier 2025 portant 
délégation de signature à monsieur Benoit DELAUNAY,  recteur de l'académie d'Aix-
Marseille,  recteur de la région académique Provence-Alpes-  Côte d’Azur,  chancelier 
des universités
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-  A R R E T E –

Article 1  ER   :

Subdélégation de signature est donnée à monsieur Jérôme BOURNE BRANCHU, secrétaire général de 
la  région  académique  Provence-Alpes-Côte  d’azur  à  l’effet de  signer,  dans  le  cadre  de  ses 
attributions et compétences, toutes les décisions administratives. 

Article 2 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de  monsieur Jérôme BOURNE BRANCHU,  la  délégation de 
signature qui leur confiée par l’article premier du présent arrêté sera exercée de la façon suivante : 

2.1 Par monsieur Jean-Michel LECLERC, délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports  de la  région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur,  à  l'effet  de signer  au nom du 
recteur de la région académique, dans la limite de ses attributions, l’ensemble des actes relatifs aux 
matières et domaines énumérés ci-après :
- Promotion, développement et coordination du service civique ;
- Accès des jeunes à l'information ;
- Animation et soutien aux associations JEP ;
- Expérimentations sociales ;
- Gestion du FONJEP ;
- Mobilité des jeunes (COREMOB et programme Erasmus+ Jeunesse et Sports) ;
- Politiques éducatives territoriales.
-  Inspection,  contrôle et  évaluation des formations aux diplômes de l'animation volontaire,  des 
formations aux métiers de l'animation, des professions du sport ;
-  Certification dans le domaine de l'animation (diplômes professionnels)  et dans le domaine du 
sport ;
- Certification des diplômes de l'animation volontaire ;
- Partenariats et réseaux formations aux métiers de l'animation et formations sport ;
- Qualité des formations aux diplômes de l'animation volontaire et du champ des professions du 
sport ;
-  Validation  des  acquis  de  l’expérience  des  diplômes  du  champ  des  professions  sport  et  des 
diplômes du champ des professions de l'animation ;
- Agrément des centres de formation des clubs professionnels ;
- Habilitation des maisons sports santé ;
- Gestion des conventions d’équipes techniques régionales 
- Gestion des conseillers techniques sportifs (CTS) ;
- Fonds de développement de la vie associative.
   

2.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Jean-Michel LECLERCQ, la subdélégation qui 
lui  est  confiée  sera  exercée  par  monsieur  Madjid  BOURABAA adjoint  au  délégué  régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique Provence-Alpes-
Côte d’Azur.

2.1.2 En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de monsieur  Jean-Michel  LECLERCQ  et  de  monsieur 
Madjid  BOURABAA,  la  subdélégation  qui  leur  est  confiée  sera  exercée  par  monsieur  Yacine 
GUEMMOUD, chef du pôle jeunesse, engagement et vie associative de la DRAJES, à l’effet de signer, 
dans la limite de ses attributions, l’ensemble des actes relatifs aux matières et domaines énumérés ci-
après :
- Accès des jeunes à l'information ;
- Politiques jeunesse (Chantiers jeunes bénévoles)
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- Promotion, développement et coordination du service civique

2.1.3 En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de monsieur  Jean-Michel  LECLERCQ  et  de  monsieur 
Madjid BOURABAA, la subdélégation qui leur est confiée sera exercée par monsieur Youri FILLOZ, 
chef  du  pôle  formation  de  la  DRAJES,  à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  de  ses  attributions, 
l’ensemble des actes relatifs aux matières et domaines énumérés ci-après :
-  Inspection,  contrôle et  évaluation des formations aux diplômes de l'animation volontaire,  des 
formations aux métiers de l'animation, des professions du sport ;
-  Certification dans le domaine de l'animation (diplômes professionnels)  et dans le domaine du 
sport ;
- Certification des diplômes de l'animation volontaire ;
- Partenariats et réseaux formations aux métiers de l'animation et formations sport ;
- Qualité des formations aux diplômes de l'animation volontaire et du champ des professions du 
sport ;
-  Validation  des  acquis  de  l’expérience  des  diplômes  du  champ  des  professions  sport  et  des 
diplômes du champ des professions de l'animation ;

2.1.4 En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de monsieur  Jean-Michel  LECLERCQ  et  de  monsieur 
Madjid BOURABAA, la subdélégation qui leur est confiée sera exercée par monsieur Patrick KOHLER, 
responsable du pôle  sport  de  la  DRAJES,  à  l’effet  de  signer,  au  nom  du  recteur  de  la  région 
académique,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  l’ensemble  des  actes  relatifs  aux  matières  et 
domaines énumérés ci-après :

- Agrément des centres de formation des clubs professionnels 
- Habilitation des maisons sports santé
- Gestion des conseillers techniques sportifs (CTS).

2.2 Par  monsieur  Laurent  LUCCHINI,  conseiller  du  recteur,  délégué  régional  académique  à  la 
formation professionnelle initiale et continue et à l’apprentissage, à l'effet de signer, dans la limite 
de ses attributions et compétences, les actes suivants :

Concernant la formation professionnelle initiale :

- les ordres de mission et les convocations pour les personnels placés sous l’autorité du DRA-FPIC ;

-  les  conventions  conclues  entre  des  partenaires  (branches  professionnelles,  entreprises,  OPCO, 
associations et autres structures économiques ou sociales) et le rectorat pour la mise en œuvre des 
missions de la DRA-FPIC. 

Concernant la formation professionnelle continue et l’apprentissage :

-  les demandes de positionnement règlementaire des candidats en formation continue pour les 
diplômes  suivants  :  mention  complémentaire,  CAP,  BTS,  brevet  professionnel  et  baccalauréat 
professionnel.
-  les  demandes  de  recevabilité  administrative  dans  le  cadre  de  l’organisation  du  dispositif  de 
validation des acquis de l’expérience professionnelle ;
- les ordres de mission et les convocations pour les personnels placés sous l’autorité du DRA-FPIC ;
-  les  correspondances  adressées  aux  divers  partenaires  publics  ou  privés  commanditaires  de 
formation ;
-  la  délivrance des  ordres  de  mission aux  conseillers  en  formation continue ou aux  personnels 
intervenant en formation continue par imputation sur le budget des GRETA-CFA ou sur celui des 
partenaires de l'Education nationale ;
- les arrêtés d’habilitation à pratiquer le contrôle en cours de formation (CCF) pour l’acquisition des 
diplômes de niveau V, IV et III, par la voie de l’apprentissage ou de la formation continue ;
-  les  actes  concernant  le  suivi  des  conventions  de  formation  continue  conclues  avec  les 
administrations régionales, les collectivités territoriales, les entreprises des secteurs privé et public 
et les individuels payants;- l'implantation des emplois gagés enseignants et administratifs auprès des 
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GRETA-CFA et les actes préparatoires aux affectations sur ces emplois en relation avec les divisions 
concernées des rectorats  des académies d’Aix-Marseille  et  de Nice ;  -  les  visas des contrats  de 
recrutement  et  des  autorisations  de  licenciement  des  agents  contractuels  administratifs  et 
enseignants affectés dans les GRETA-CFA ; - la préparation et le secrétariat des réunions du conseil 
consultatif régional de la formation continue (CCRFCA) et de la commission régionale consultative 
compétente à l'égard des conseillers en formation continue (CRC).

Concernant la validation des acquis de la formation :

- les actes nécessaires à l’organisation de la mise en place des sessions de la VAF ;
- les arrêtés de composition des jurys des examens se déroulant au titre de la VAF.

2.2.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Laurent LUCCHINI, la subdélégation qui lui 
est confiée sera exercée par monsieur Emmanuel DIDIER, adjoint au délégué régional académique à 
la formation professionnelle initiale et continue et à l’apprentissage. 

2.3 Par  monsieur Olivier  CASSAR,  directeur  du  service  régional  chargé  de  l’information,  de 
l’orientation et de la lutte contre le décrochage scolaire (DRA-IO) à l’effet de signer, dans la limite 
de ses attributions et compétences les actes relevant des matières ci-après énumérées :

-  la  coordination  régionale  du  suivi  post-affectation  en  lien  avec  la  mission  de  lutte  contre  le 
décrochage scolaire, les réseaux Foquale, et les plateformes de suivi et d’appui aux décrocheurs ;

-  la  coordination des  différents  groupes  de travail  relatifs  à  l'information et  à  l'orientation des 
élèves, qui concourent à la politique régionale d’orientation et à la mise en œuvre du parcours 
avenir, du collège au post-bac ;

- les études et recherches menées à la demande du Ministre de l'éducation nationale, du recteur de 
région ou à l’initiative de la DRA-IO ;

-  les  réponses  aux  demandes  d’information  émanant  des  familles,  portant  sur  l’orientation  et 
adressées au recteur de région en concertation avec les IA-DASEN ; 

- l'organisation et l'animation de la commission régionale de recours à l’issue de la première année 
de BTS ; 

- les ordres de mission des intervenants du dispositif insertion jeune ;

- les ordres de mission et les convocations pour tous les personnels appelés à assister aux réunions 
organisées par la DRA-IO et ceux des personnels relevant du service.

2.3.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Olivier CASSAR, la subdélégation qui lui est 
confiée sera exercée par madame Annabel DUPUY, adjointe au directeur du service régional chargé 
de l’information, de l’orientation et de la lutte contre le décrochage scolaire (DRA-IO) 

2.4 Par monsieur Marc NEISS, délégué régional académique au numérique éducatif (DRA-NE), à l’effet 
de signer l’ensemble des conventions, actes et correspondances nécessaires à la mise en œuvre des 
politiques du numérique éducatif pour l’académie d’Aix-Marseille, et l’ampliation et la notification 
des arrêtés du recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur.

2.4.1  En cas  d’absence ou d’empêchement de monsieur  Marc NEISS,  la  subdélégation qui  lui  est 
confiée sera exercée par madame Isabelle AMODIO-ROOS, adjointe au délégué régional académique 
au numérique éducatif.
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2.5 Par monsieur  Pierre COLONNA D’ISTRIA, directeur de la direction régionale académique des 
systèmes  d’information  (DRA-SI),  à  l'effet  de  signer,  dans  la  limite  de  ses  attributions  et 
compétences :

- les ordres de mission et les convocations à destination des directions académiques ou des 
établissements  scolaires  et  universitaires  des  académies  d’Aix-Marseille  et  de  Nice  et  des 
personnels relevant de la DRA-SI ;

- les certificats administratifs attestant des fonctions et services faits par les personnels relevant 
de la DRA-SI ;

- les  bons  de  commande  concernant  l'acquisition  et  la  maintenance  des  matériels 
informatiques et les prestations informatiques à l'intérieur de l'enveloppe budgétaire notifiée.

2.5.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Pierre COLONNA D’ISTRIA, la subdélégation 
qui lui est confiée sera exercée par monsieur Christophe CHOURAKI, directeur régional académique 
adjoint des systèmes d’information.

2.6 Par monsieur Karim DEHEINA, directeur du service régional chargé de la politique immobilière de 
l’Etat  (DRA-PIE),  à  l’effet  de  signer  dans  le  cadre  de  son champ de compétence les demandes 
d’autorisations administratives nécessaires à la réalisation de travaux sur le patrimoine affecté aux 
services de l’éducation nationale ou aux établissements publics à caractère scientifique, culturel et 
professionnel (EPSCP) de la région académique.

2.6.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Karim DEHEINA, la subdélégation qui lui est 
confiée sera exercée par monsieur Patrice RENOU, adjoint au directeur du service régional chargé de 
la politique immobilière de l’Etat.

2.7 Par monsieur  Christophe GARGOT, délégué régional aux relations européennes, internationales 
et à la coopération, à l'effet de signer dans la limite de ses attributions et compétences, les actes ci-
après :

- les correspondances auprès des institutions locales, territoriales, nationales et étrangères liées à la 
mise en œuvre du projet européen et international de la région académique ;

-  les  demandes  de  rapports  ou  de  statistiques  formulées  auprès  des  inspecteurs  ou  des  chefs 
d’établissement ;

-  les  avis  et  les  évaluations  relatifs  à  la  gestion  pédagogique,  administrative  des  dossiers  de 
candidature  à  l’octroi  de  bourses  ou  de  subventions,  à  l’intérieur  des  enveloppes  budgétaires 
notifiées ;

-  les  ordres  de mission (enseignants,  experts)  sur  le  territoire  de la  région académique liés  aux 
réunions de projets internationaux ;

- les certifications, après expertise de la chargée de mission du F.S.E., d’éligibilité des dépenses et du 
service  fait  concernant  les  projets  ALCOTRA  et  projets  européens  stratégiques  (Commission 
Européenne) ;

-  les  notifications  de subventions  aux EPLE dans  le  cadre des  échanges  scolaires  enseignement 
général au domicile du partenaire de l'OFAJ.
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2.7.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Christophe GARGOT la subdélégation qui lui 
est  confiée  sera  exercée  par  monsieur  Nicolas  FOURMILLIER,  adjoint  au  délégué  régional  aux 
relations européennes, internationales et à la coopération.

2.8 Par madame Karen PICANOL, directrice du service régional chargé des achats de l’Etat (DRA-AE) 
à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences les actes ci-après énumérés :

- les contrats de fournitures et services d’un montant inférieur ou égal à 25 000 euros HT, bons de 
commande et factures correspondantes ;

-  les  correspondances  et  notifications  adressées  aux  fournisseurs  à  l’exception  des  mises  en 
demeure ; 

- les ordres de mission pour les personnels relevant de la direction.

2.8.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Karen PICANOL la subdélégation qui lui est 
confiée sera exercée par madame Virginie MARTINO, adjointe directrice du service régional chargé 
des achats de l’Etat.

2.9 Par monsieur Christian PEIFFERT, chef du service interacadémique des affaires juridiques, à l’effet 
de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions du service et de 
compétence régionale.

2.9.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Christian PEIFFERT, la subdélégation qui lui 
est confiée sera exercée par monsieur Didier PUECH, adjoint au chef du service interacadémique des 
affaires juridiques.

Article 3     :   

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  monsieur  Benoit  DELAUNAY,  recteur  de  la  région 
académique  Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  recteur  de  l'académie  d'Aix-Marseille,  chancelier  des 
universités,  subdélégation  de  signature  est  donnée  à  monsieur Khaled  BOUABDALLAH,  recteur 
délégué  pour  l’enseignement  supérieur,  la  recherche  et  l’innovation  de  la  région  académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, 
toutes les décisions administratives

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Khaled BOUABDALLAH, subdélégation de signature 
est donnée à monsieur Jérôme BOURNE BRANCHU.

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Jérôme BOURNE BRANCHU cette subdélégation de 
signature sera exercée de la manière suivante :

3.1 madame Mélanie GALAND directrice du service régional chargé de l’enseignement supérieur, de la 
recherche  et  de  l’innovation  (DRA-ESRI),  à  l’effet  de  signer  dans  le  cadre  de  leur  champ  de 
compétence les actes ci-après désignés :

- l’ampliation et la notification des arrêtés du recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte 
d’Azur ;
-  la légalisation des diplômes, des certificats de scolarité et des relevés de notes destinés à être 
produits à l’étranger ;
- l’attribution de dérogations aux étudiants handicapés pour inscription au DAEU ;
les avis relatifs aux demandes de recours gracieux formulées dans la cadre du contrôle de l'assiduité 
des étudiants ;
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-  les  autorisations  des  étudiants  à  prolonger  ou  à  renouveler  leur  séjour  hors  du  territoire 
métropolitain,  au-delà  d’une  année  universitaire,  afin  d’assurer  à  leurs  parents  le  maintien  du 
bénéfice des prestations familiales ;
- les ordres de mission temporaires à l’étranger concernant les praticiens hospitaliers ;
- les arrêtés de mise à disposition temporaire des personnels hospitalo-universitaires ;
-  la  liste  des  candidatures  recevables  au  concours  national  d’agrégation  de  l’enseignement 
supérieur ;
- la validation des campagnes d'emplois des établissements publics à caractère scientifique, culturel 
et professionnel (EPSCP) de l’académie (ATRIA) ;
- les autorisations ou refus d'enseigner pour les personnels des établissements privés reconnus par 
l’État ;
-  les  dispenses de la  condition préalable de cinq ans de fonction d’enseignement pour pouvoir 
exercer des fonctions de direction d’un établissement d’enseignement supérieur privé à distance ;
- la signature des diplômes nationaux de l'université de Toulon et de l’Université Côte d’Azur.
- les autorisations de cumul de fonctions et de rémunérations pour les personnels relevant de la 
DRA-ES ;
-  les  ordres  de mission et  les  convocations  pour  les  personnels  appelés  à  assister  aux réunions 
organisées par la DRA-ES ou en relevant.

3.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Mélanie GALAND la subdélégation qui lui est 
confiée sera exercée par madame  Catherine CARBONE, adjointe à la  directrice du service régional 
chargé de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation

3.2 monsieur Marc BRUAND directeur général du centre régional des œuvres universitaires et scolaires 
d'Aix-Marseille à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, les actes relatifs à 
la gestion administrative des bourses d'enseignement supérieur.

3.2.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur  Marc BRUAND la subdélégation qui lui est 
confiée sera exercée par madame Magali TORCK, adjointe au directeur général du centre régional des 
œuvres universitaires et scolaires d'Aix-Marseille-Avignon.

3.3 madame  Mireille  BARRAL directrice  générale  du  centre  régional  des  œuvres  universitaires  et 
scolaires de Nice-Toulon à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, les 
actes relatifs à la gestion administrative des bourses d'enseignement supérieur.

3.3.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Mireille BARRAL la subdélégation qui lui est 
confiée sera exercée par monsieur Julien BREMOND, adjoint à la directrice générale du centre régional 
des œuvres universitaires et scolaires de Nice-Toulon

3.4 Par monsieur Christian PEIFFERT, chef du service interacadémique des affaires juridiques, à l’effet 
de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions du service dans le 
champ de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation.

3.4.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Christian PEIFFERT, la subdélégation qui lui est 
confiée sera exercée par monsieur  Didier PUECH,  adjoint au chef du service interacadémique des 
affaires juridiques.
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Article 4     :   

Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’azur est chargé de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture  de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur.     

                                     
                                      Fait à Aix-en-Provence, le 2 juillet 2025

                                                                                                          SIGNÉ

  
Benoit DELAUNAY
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